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Le Bli-d'1nde No. 2sera, sec, raisonnablementnet, mais pas cinq centins en sus, pour chaque tinette ou barillette de beurre
assez bien oionrri pour être classé conrnime No 1. ainsi paqué'de ouveau;comme compensationpour sOnitemp8'

Tout blb-d'hîde humide,.sale,'ou autrerdent fortement.en- et son.-travail: ,, n r î Iom tv r.
dommage, sera classé comme rejefé. 2. Tout beurré étampé, marqué ou certifié, commeinspecté,

Avoine. serapaqué dansde tietesoubarillets, faits du meilleur
L'Avoine No. I sera nine nette etraionnablenient exempte bois, et lies chacun par u nomeb rsuliant de els et des

d'a.grardeurs-et dimensios suivan ête, savoir: a mettedevra
L'Aroine No. 2 sera sains, raisonnablement nette et raison- aussi prés queñossibl ni

nablement exempte de tous autres grains. lalongueur dcs douves, entre -les rainores, devraêtre de qua-
L'Avoine- rýeétée'conrprendra toute celle qui sera humide, erze pouces et demi' le diamètre du.fdd,' de onze pouces et

cariée, sale, ou impropre pour- quelque cause à être cla.ssée demi, l'épaisseur des douves, de trois.quartside pouce, aussi

con'e No. 2. prés que possibe, et 1'epaiaseur du fond, un demi pouce aussi

Seigle. prés que possible.; lawtiette devra, aussi pres que possible pe-
'Le Seig.e lo. 2'serasairi rai~ouabletser dix 1 ivres, mais' .Pas les exeéder en aucun'cas a letat

Le Seigle No.I I era. sami bien nourri et bien nettoyé.- , e ;. ba le cmiedr , -aussi -1 'p1-'e'ä i 'lqu re
Le Seigle No. 2'sera sain, rawourrnabiemeut net et raisonna- i ouves,'d'dne

blement exempt d'autres grain8. ' '1 vingt-quatre livres'de beurre ;' la»oncri'eni des c
bment em drainur -à l'autre, devra être de dix-sept pouces; le diamètredu

Tout seigle humide, moisi ou sale, ou qui est impropre pour fond, de treize pouces, l'épaisseur-des -douves, aussi prés que
quelque autre cause à être classée comme seigle No. 2, sera 'ossble de trois quarts de.o'ce,ét celedu fond, aussi préscomme rejete - que possible, d'un demi pouce ; et le barillet devra peser aussi

Orge prés que possible treize.livres, mais: naidevra pasIes excéder
L'Orge No. .1 sera bien nourrie, brillante, saine, nette et à létat sec ;-etlespoid de chaque vaisseausera,étampé a ilex-

exempte d'autres grains térieur de la tinette ou.dubarrilet.au centre de la douve, do
LOrge No. 2 sera raisonnablement nette et saine, mais pas nom du fabricant, su une am tende d'une pia-tre par vaisssau

assez brillante ou bien nourrie pour être classée comme No. 1, contre le tonnélier' contravennt aux dispositiohs précédentes
et raisonnablement exemp:e dltutres grains. du présent acte

UOrge No. 3 comprendra l'orge retirée ou autrement légé- 3. Mais rien de contenu au présent ne s'appliqera aux vais-
rement endommagée, et ne pesant pas ;noirs de quarante-deux seaux autre que ceux contenant du beurre soumis à Plinspec'.
livres au boi-seau de Winchester mesu.ré. . tion ..

Tout orge humide, moisie, ou fort endo mmagée pour quelque 72. Pour inspecter le beurre, l'inspecteur ou sous-inspecteur
autre cause, ou fortement mélangée d'au tres grains, sera clas- enlévera le couvercle de chaque tinette ou barilet,,et passera
sée comme rejetée. l'éprouvette à travers le beurré, et videra et melira'de éCôté

Dispositions relaties aux grains en général. tout sel ou saumure, qui, suivant lui, n'est pas nécessaire po~ur

Nul grain échauffé, ou qui est en voie de chauffer, ne sera la conservatrondu beurre, et apres avoir constate la qualité du

classé, beurre, il y replacera tout 'ce qu'il- en a enlevé, et s'il-croit

Dans linspection du grain, le poids seul ne déterminera pas qu'il manque du sel, et que, pour la conservation, et la condi-

la classification. tron du beurre, il serait bon d'en ajouter une quantité,addition-

Tous les inspecteurs feront connaitre leurs raisons de leur ralltcildleafera noa
clasifiatin d grinlorquela hos sea nces2. Ensuite il fera foncer et cercler siolidement, le vaisseau et

an inoation sur leur a l ors asaire, par éc'rira ou étampera sur le couvercle le. poids-brue, qu'il con-

Tout le blé sera pesé, et son poids par boisseau de Winches, tient, en livres avoir-du-poids, sanszcompter les fracions d'une

ter sera inscrit dans ld registre d biaepectios. livre et la tare, qui comprendra une Jivre de poids pour chaque
tinette, et deux livres 'du poids pour chaque-baril[et pouir ab-

Tarif d'Inspection des grains. sorbat ion en sus au-dessus de la tare du tonnelier,ket il. étam-
cts. pera alors sur le couvercle son nom, le mois, l'année..et lelieu

Pour inspecter le grain venant en chars, par char ...... 30 de l'inspection, et la qualité du beurre comme first, second,
Pour inspecter le grain à bord des navires par M. bois- third, fourth, ou comme~ " grease " suivant la qualité du

seaux......................................... 50 beurre, en adoptant l'etalnn de qualité et le mode de classifi-
Pour inspecter le grain venant par les canaux, par .M bois- cation an usage dans cete partie du Royaume-Uni appelé Ir-

seaux .................. ........................ 50 lande, et enlevant d'abord du vaisseautoutes les marques (la
Pour inspecter le grain en sacs, par boisseau;. . ...... 00à marque distinctive du propriétaire du beurre exceptée) qui

35. Aussitôt que le blé ou tout autre grain ssra insp ecté, l'iris- pourrait nuire aux étampes ou marques de 'iùs'pecteur - .
pecteur ou sous-inspecteur donnera un certificat dinspection 73. Chaque inspecteur sei procurera et procurera à son ad-
(avec un certificat à l'expéditeur lorsqu'il en requerr-r un) sans joinrt un local propre et convenable pourl'emmagasinage et
exiger d'honoraires, spécifiant la qurlité et la quantile consta- l'inspection du beurre,.et gardera tout vaisseau de beurre qi
lée, par l'inspection, ainsi que les frais, avec le nom du ma- lui sera délivré pour être inspecté, pendaîît qu'il demeurera en
gasim, du vaisseau ou le numéro du chair dains lequel J. blé Du sa posession dans un lieu sir à l'abri des injures d'ternps
autre grain se trouvait à l'époque de l'inspection. ou dus inondations, et sous un toit imperméable ; 'et touf ins-

36. L'inspecteur, le lundi de chaque semaiue, fera, signera pecteur ou sous inspecteur contrevenant ô la présente'disposi-
et transmettra.au secrétaire de la chambre de commerce du la tion sera passible de payer et paiera 'an propriétaire la somme
cite ou localité pour laquelle il est nommé, nu s'il n'y a pas de d'une piastre, pour chaque vaisseau de beurre non emmagasibe
chambre.de commerce au président dii bureau des examina- comme susdit, outre les dommages réels qui pourronît être
leurs dans telle cité ou dans le comte ou se trouve située cette éprouvés par tel propriétaire. -' .
cité ou localité, un état de la quantité et ,de la qualité du blé 74. Pour tous les devoirs qu'il devra renplir cormelsusdit, rit
ou autre grain inspecté ou réinspecté par lui ou par son adjoint pour défon~cer, peser, saler, foncer, resserrer les ceroles, Mr-
durant la semaine precédente. . .. quer et étamper, et pour dix jours d'emmagasinage chaq'ue

Dispositions spéciales concernant l'inspection du, beurre. . inspecteur 'aura 'droit de recevoir' dix cen'tins pouri oiaque
74. Nul inspecteur ou sous¯-inspecteurde. beurre n'étampe- vaisseau de beurre par lui inipeét conmm's de

ra, ne marquera, ni ne certifiera aucun beurre comme inspec- inspecté de nouveau, sept' centins, avec.le coûLde-t(jttvais-'
té, à moins qu'il ne soit paqiué'en la 'nanière.ci-dessous, pres- seau par lui fourni, ou pour ouvrage do tonoellerie ourrepara-
crite ; mais tout beurre non ainsi paquîé soumis à l'inspection, tions faites aux vaisseaux contenant leabaurre, parlIioinspecté,
sera, par linspecteur ou sous-inspecteur auquelil est présen- et pas davantage, le coût de ces;ouvragesextra etdes répara-
té, paqué de nouveau en la maniérarequise par leprésent, et tions ne devra, en aucur ncas, excéder cinq cent na par vais-
linspecteurou le sous-inspecteur aura'droit au coût'des nou- seau; et pour cette considération, tous les vaeaux serontde-
veaux vaisseauxpour le paquer de nouveau et à a'sornme"de livrés en bon ordre d'expédiJion, et ces frais seront payé<par'


